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63 millions pour les institutions d'accueil des handicapés en Wallonie!
le ministre wallon de la Santé et
dl' li\ètion sociale. Maxime Prévot
(cdH) a débloqué des moyens ex-
ceptionnels (63 millions) pour
soutenir l~ institutions d'accueil
pour les handicapés et les per-
sonnes à mobilitti rêduite en Wal-
lonie. On sait que le secteur du
handicap est en difficulté, tant en
tennt'S de places disponibles que
de moyens et infrastructures.
Dès ce premier juin, 50 millions
sont de:stin& à la rénovation des
infrastructures exJstantes, parfuis
vieillottes oU mal adaptées. Les
projets peuvent déjà rentrer. Une
aide de 80 0,b est prévue avec un
pIafund d'intervention de 2 mil·
lions par institution. pour per-
mettre à toutes les structures
agréées, y compris les plus petites
et les moins riches. d'y accéder.
Si les institutions accueillant les
cas les plus launls (polyhandicap

Un bud et de 5 millions

et lésions cérébrales) peuvent pro-
fiter elles aussi de cette ll1aI1lli' de
50 millions, 5 millions supplê-
menùrires sont spécifiquement ré-
servés pour œlles qui souhaite-
raient créer de nouvelles places
d'acrueil car les besoins sont
énormes et les demandes de prise
en chargE> très nombreuses et ac-
tuellement impossibles à honorer.

SITUATIONS D'URGENCE
Troisième volet du dossier, les per-
WIU1ei souftrant d'un handicap
complexe et en situation d'UI'-
genœ: c'est une nouvelle enve-
loppe de trois millions, mais an-
nuelle œlle-là. qui doit augmen-
ter la capacité de prise en c:h.aIge
de cas prioritaires" ~Le mnntant

mnueJ disponible est désorm.ïis de
31,5 millions contre 18,3 milh"ons
en début de lég»iiltcm', soit une
augmentation de n% en l1vis

ans l, insiste Maxime Prévot /1 Cela
ténlDigne d'llnf' volonté du mi·
nisrœ et du gouvernement wallon
d'aider les familles, souvenr épui:
sées et désemparées ti1œ au
nJiU1que de soluoons pour la prise
en d1a1ge df' leurs proch.es handiŒ-
pés.J1

Enfin. lassé d'être montrê du
doigt en ce domaine par les ins-
tances internationales, Maxime
Prévot a fuit voter 28 nouvelles
mesures pour améliorer l'accessi-
bilité aux personnes à mobilité ré-
duite, que ses collègues ministres
d~nt mettre en œuvre pour les

bâtiments. le logement, les trans-
ports ou les services et ce dans
tous les domaines (aménagement
du territoire, infrastructures,
parcs naturels. événements pu-
blics mobilité, tourisme. pouvoirs
locaux_._l_0

M.ROYER

74 places supplémentaires pour encadrer l'autisme
Les autistes, y compris ceux
atteint de pathologie mentale
ldouble diagnostic), dispose-
ront eux aussi de nouvelles
places (budget de 5 rnillionsl:
74 places supplémentaires.
dont 12 en hébergement de
crise et 39 dires l( dE répit

résidentiel ». 5 places sont
prévues à l'institut Louis-Marie
à Thy-le-Château, 6 à Tama
Stena (Blegny), 6 au Bon Pas-
teurlPéruwelz). 6 à la Oté de
l'Espoir (Dison). 6 places en
unité de crise seront créées à
Vivalia (Bemix) et 6 à Cono

(Mont-sur-Man:hienne). 5
places de répit résidentiel
iront au Mistral (St-Georges-
sur-Meuse), 10 à l~ccueil Mo-
san (Namur), 6 à la Deuxième
Base (Gembloux), 10 à Souffle
un Peu (Dinant) et 8 à lAc-
cueil de l'enfance (Boussu). 0
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